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/=) ncR!îNo61- PR-}ITP.

31xant ]-es oodalités d,e fonctionnementet 1es attributions du ConseiL d rAdmlnlgtrâtion delrOffice des !ostes et îéIécomnwrlcations Au-Oâfràmey

IN PRISIDENT DN ].,A RD}IIIITQUE

du 26 Noverabre 1960 portant Constitu-VU 1a l-oi no6O-36
tion du Dahoney

lIU

]/i,

}a 1oj- No59-12 du 19 Décemlre 1959, portant créatlonde 1'O_ffice des P6s1çg et TéIécommünicatiôns àe fâ -de 1a R§pq5lique du Dahomey i
re Dss1s1 nogg/pcÎ{ du 19 AvriL 1960 flxant Les mo_daI1tés de fonctionnement et 1es attrlbutions d.uConseil drAdministratlon de f 'Office-àà" po"i"À- 

"t'1é]écorununicati.ons du Dahomey ;

Sur 1a proposition du ivjinlstre deslransports et des Postes et îé
f,e Conseil des Min1gtr3es ent end.u,

Travaux Publics. des
1écoomunications';

/-) ncRErE:

A-RIICIE 1er.- l,e 0onsell cl tÀdmlnistrati on -Généra11tés.

actes
dans 1
tlons.

Ï,tOffice des ?ostes et TéIécoonunications du }ahomeyest administré par u-rl Conseil d tÀdministration d.ont Ie sièee est'â uotonou, et présldé par Ie l[inistre chargé des postes et-Téié_eomtrwricatlons, ou son représentant.

_ le Consei]. d rAdroini strat ion falt ou autorlse tou.Ë Ieset opérations relatlfs à l'ob3et de liOffice qui ne sont oases pouvoirs d.u lvlinistre chargé d,es ?ostes et f 'l.4comnunlcà- -

Ie Mlnistre chargé des postes et TéIécorununièatlons
peul oppoegr son véto aux décisions du Consell àrAdni;i;t*àiio" 

"ntant que Mlnietre SuteIIe.
Ï,e véto du l[inlstre de îutel}e suspend. 1'appllcation de1a décislon prlse par le Conseil d'Admlnlstratiôn.

I

eiL
e Con-
e 1tt1-

trraffaire frappée d.e véto est réexamlnée en Cons
d t Arninlstration dans fc aéiài 

-mâ*irrrr.-aiw, 
mols ; au cas où. c§ei1 d'Adeinistration mainti.endraii ;o; point d.e'vu" fiàtiàirg1gu-seserâltgÔ1:hi§êà.Itâ}.Èj+,.-^j.--l.x^..,^-.r.l^r.D.

)
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Ç À-.R,TICTN 2.- tre Conse iI drAdminist ration - ComposLtion

T.re Consei.l d.t*dmj.nistration c omprend. 1es Menbres sulvant §
t/- Le llinistre des Finances et du Budget ou son représan-

tant ;
Z/- T..'e }iinistre de 1a

son représentant ;
Fonction Publique et du lsalrs.i]. 6u

3/- f'e L{lni.stre d,u DévelopBement et du plan ou son re-
présentant;

4/- Î,e Directeur de }a 3a4qqe Centrale des nf,6,f,s de 1,lA-
frique de ltOuest (au Daboney) ou son représentant ;

5/- ün représentant de l,AssenbLée Nationâle ou son
ouppléant ;

6/- ün représentant des Assemblées Consulaires ou sorr
suppléant ;

7/- Le Comptable Supérleur du îrésor ou son représentant I8/- lJn représentant du ?ersorure1 ou son suppléant,,,;
I,es Membres d.e Conseil d rAdminlstration ne siègeaât pases-quallté sont nom*és pour deux an;-.--

ARIICI,È 3.- !o Con§elL d râdmini stratio - I0nc tlonneItren*r

,

!e D!3ss1çur et lrAgent Conptable de IrOfflce assistent dedrolt aux réurrions du Censefl araaminiÀtration avec ÿolx consul-tatlve ; l1s peuvent se faire ,""o,rpugrrà, de l_eurs chefs de servlc€.
Lie Conseil_1eut appeler, en séance, à titre consu1tatlfloure personne quallfiée.
Les fonctlons d.e membres du Conseil d rlidmlnistration sontBsatulte§.

de
de

_le Consell d rAdrninistrati_on se réunit sur la convocationson Président, soit à f inltlati"à oè "Ëiui-ci, soit e-ià-oàn"rgs]-a moitlé au Âoins de scs nenbres.

, 11 siège- au ninj_ûrurr d eux fols par an, en assemblée orali_ralre I la deuxlème réunion prévuè ainË re côurani-à" 
"oiÀ à,0._tobre-est 

-spécialement consaôréo à ii'èîrr"r, du proJet de budgetannuel de 1r 011i6s.

tre ConselJ. ne peui valablement déI:"bérer que si Ia moltiéau molns de ses membres assiete à ra séanàà. ii-rï*à Iô"*iaËr"-ment intérieur.
Les décisions sont prises à 1a na$orité sjmple d.es men-bres présents, .le vote par i,"à"rootrorr 3tànt exctu."- 

- ---- 
.

dérante.En 
cas de partage des voix, le président a volx prépon_

- lug décisions dY Col".it drAdministration sont consta.téespar ales procès-verbaux_de =eo"""r-"ü;Ë par 1e président et Iesecrétaire de sés.nce. rrs sonï- ii.""fiï""e'to". -r.^"-r,âàüïàu".i*
Conseil d tAdminlstrrf i?r,_ q"+ p""àîI*ialre connaltre lcr:rs obser-vatlons danÊ ur aérar ae'ti juü";-t-;;[tcr oe la date drenyoi .
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Le Secrétariat du Conseil dtÀdninistration est confié

à Ia Direetion de lrOffice qui assure lrorgani.sation maférielle
des séances et la tenue de ses archives.

les décisions du Conseil d t /rdrûinistration sont imroé-
dlateroent exécutolres hormis 1es cas où les lois et dispositions
règlementaires en disposent autrement. T,es membres du Conseil
d rÀdministration et 1és pcrsonnalités appelées en consultation ,.
lorsqurelles ne sont pas- fonc t ionnalres r 

- 
r eçolvent 1es lndemnités

de ddplcc ement dans tès conditions prévûes lour 1es donctionnalres
du groupe 1. Cc* indernritds ne peuvent toutefols se crmuJ. er e'vec
ce1les -qui seraient perçues itu lait de ltaccompllssemûût d run
mandat éLectif.

Interdiction est faite aux nembres du Consell d ?Admi-

nlstratlon cle prendre ou de conserver un intérêt dlrect ou lndi-
rect ilans un nàrché passé avec lrôffice, ou pour son compte, ou
dans Lute entreprise ôans laquelle lt0ffice aurait une pelticipa-
tlon financfèrè. à moLns dtrine autorisation spéciale d.u Mj$1stre
de îut e11e r

ARîICL,E 4,- Attributions du Cons ell d lAdminlstratlon -
Bn applicatlon des dipositions de 1'article 1, Ie Con-

seil d. rddninistiàt ion a notammcnt Ies pouvoirs énrmérés ôi-après :

1)- IL. apprôuve 1es projets drorganisation générale de t'Office
qul 1ul sônt sounis pàr l.e Direeteur da.ns le Cadre des pri.ncipes
dénéraux d.torganisation des Postes et Té1écommllrricationË. 11 èrée
classe ou supfirfune 1es établissements postaux et les Cen@ -d.o

.f,éIdcommuniôàtions sur avis éventuel âu Directeur.

2)- IL donne son avis sur les statuts d.u Personnel titu].s.lre des
Ppstes et îélécommunications du Dahomey r ainsi que eur 1es moda-
Iltés de recnrtement, de rémr.raération et de gestion du Personnel
non titulairc, 11 arrête 1es tabl eaux des enplois et effetifs
maxima. 11 fixe le rûontant gIobal et 1es principes de répartitione
des prlnes de rendement et indemnités diverses allouées au person-
nel conforménoent aux dipositions statutaires de leurs cadres.

I1 d.écld.e de l toctroi des secours au personneJ- de
ltOffice et des subventions aux associatlons exerçant leur ac-
tivité dans le cadre de 1a profession.

11 décide des moyens à mettre en oeuvre pkur Ia for-
mation professlonneJ-I-e et technlque du personne.l-,

1)- ll arrête r

- J.es programmes généraux d. ' expl-o j-tatlon, t
- Ies programmes conc ernant lraction Êociale
- Le budget annuel et ses rectlficatlfs,
- les prévisions de dépenses sur Ies comptes hors budget
- Ies comptes drexploltation, l-e compte des profits

et pertes,
- les conptes des divers fonds, lrinventaire et Le bil-an

et constate 1a concoidance de ces divers àocuments avec les ré-
suLtats clu compte de gestion de 1'Âgent o.:mptabLe. +

I1 approuve 1es barêmes d rarrortissemsnt et propose
Ie nontant rrinltwo rêe ].|annutrÜé |de.,g:oaæn ÿhlll,eErehÉ.

11 se prononce êur 1es programmes de renouvellenent
et tlIéquipenent.

4)- 11 arrête 1es tarifs d.ans 1es condltions prévuee à ltarticle
? À^ i
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5)- 11 arrête le raontant de 1a subvent ion d.réquilibre à demander a.ux

divers budgets intéressjs d.ans Ie cas où les ressourcee de ltOfft-
ce ne pernèttent pas de couvrir lntégralement Ies dépenses con-
forménea:t aux dispositions d.e 1i article V1Il de Ia 1ol orgânique.

6)- Ires marchés passrls par lr0ffice sont soumis aux clauses -et condi-' ti;n; sl"8r"ï"" "ppïiôqur"" 
cux merchés passés par la Rfnublioue

au lafrààèV ; 1e Côise1f autorise Ia passation des marchés de four-
nituxes et de travaux publics lorsquè 1es engagements dépassent
10 Mlllions de Srancs Ôprr. Ir autciise 1a passatiol qe! contrats
de transport lorsque Ia dépense annuelle dépasse 10 Mil.lions de
franc s C!'À .

Les procès-verbaux dradjudications ayant donné lieu à
réclamation Àont sou$is à son approbation. T1 stptue sur les de-
mandes de remises de péna1ités iidsentées à ltoccasion des narchés
lorsqureLles sont supéri-eures à 100.000 lvsnç s CFA.

Ies procès-verbaux cle condamnation de matériel porüant
sur une sonme supérieure à 2 Millions de francs CtrrA, sont sourÂis
à son appoobation.

?)- It consent ou accepte, cède ou résilie tous baux ou locations
D,vec promesse de vente.

11 autorise toutes acquisitions et tous échanges de biene
et droits lmmobiliers, âlnsi que Ia cession de ceux qur1l Juge
lnutiles.

11 autorise toutes acqulsitions, tous retraitsr trans-
ferts, aliénations de rente, valeursr créances, brevetg ou 11-
cences des brevets d'invention et droits. nobiiirr.-,rs queloorlquesr

T1 contracte ou résilie toutc assurânce dont la prime
est supérieure à 500.000 francs CFÀ.

8)- Efl rnatlère financière et cornpfable, il exerce les pouvolrs qul
Iul sont dévolus par irarrâté conjoint du l{inistre des }'jrrances
et du Mtulistre de îutel.le"

11 contracte tous emprurLt s, dans Ies condltions prévues
à lrarticle XI ilc la Ioi organique.

IL sci].icite 1es avances du Trésor.
11 accepte les dons et Iegs.
11 prend boute concession, tout affermager. toute par-

ticipation directe ou indirecte daÀs toutes 1es opdratlons quel-
conqües se rattachant à 11étcblissement et à ltexploitatlon des
]-iaisons. instal-l-ations ou seryices des Postes et TéIécomsru.ni -
cations ôu présentant urr intérêt direct et certaln pour 1es
Postes et îé1é communic at i on,q.

I1 autorise torr.s t::aités, comproml-s et transactions,
ac quiesc e!ûent s, désistements, ainsi .,'re toutes obllgations,
antériotités et subrogations avec ou sans garantie et toutes. maln-
levées dflnscfiptior--f de saisie, dtopposition, avant ou après
pllenent, lorsque Ie fltige cst supdrieur à 1 mitlion de franss
u.u\.

Xe Conseil al !adainistration peut dé}éguer tout ou partie
de ses atdributions à son Proisidentr àinsl qutàu )lrecteur tie
L t Offic e.

articufières du ?ribut ions
mi.ni slirat cn

dent du Conse
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i")- 11 contr8le lrexécution des décisions du conseil dtAdminis-
tratlon. Ir re cànvoque, garantit et fait respecter Ia-Iéeai.ité
à;; "â;üit-.'aü'c 6iË;;Ti"â"iüüiiii" -i" "-pioà 

u 
":vèrÉàux 

4e Ë6ano e

et sisre tous les'actâs étatlie ou autorisés par 1e Consell pour
ièsquËrs }e Directeu-r nra pa§ reçu dé1égation'

2)- 11 prend lrinitiative de lraffichage et des insertions Iégales,' 
not'aronen t en cas de modiflcation des tarifs'

,)- En matlère fj.nanclère et conptable, i1 exelce lee pouvoirs qul
' tu1 sont dévo1us par ltarrÊté conJoint d.u llinistrê des I'inance§

"i-A"-fUlrristre 
reèponeable des PoÉtee et TéIéconmunicatlons

nota.mmeit en c e qui c onc erne les délbot'g des conptables'

4)- IL décid.e des programmes drémission des timbres-poster

5)- Erx caa d'urgence, 11 autorise 19 Directeu{ à-PI:191e toute§
xxesures indÏspenâauIes au fonctionnemglÏ-d9 1'0ff1ce, I thar
draI} inforner- Les nernbres du conseil d.rÀdministration à leur
prochalne réunion.

6)- 11 se fait communlquer pÉriodiquement }e situation des recet-' tes et iles dépense§ dc 1toffice.

ARÎ_ICr.,E 6.- le présent Décret sera enreglstré, publié et fcomnuniqué

République, P0R10-N0V0'
Pütrics 'Pour ].e Président

1s 16 M,ÀRS i961
1a Républiquet
1a République,

BaFtôut où besoin sera.

Par Ie Préeident de 1a
le l{inistre des travaux
des [ransports , Postes et

T é1é c ommrmlc ations.

V. GBiTGUIDI.

s.-M. API

I,e I'lin1stre des Flnanc es
et du Budget r

À. ADÀNDE.

de
d.ent d eT,e Vice-Préftl

,.\

TEY'.

PCM
ml
Mr Ft
§G4M

rAss. N.
H.C 'îrésor
JORD.
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